
CNIL – recommandations & fiches
pratiques
écrit par Marine de la Clergerie | 16/04/2025
L’autorité française de protection des données, la CNIL, publie régulièrement des
recommandations,  fiches  pratiques  et  avis.  La  CNIL  précise  ainsi  dans  son
rapport annuel 2024

Depuis  2019,  ce  sont  ainsi  une  cinquantaine  d’outils  de  droit  souple
(recommandations et guides) et une formation à distance (MOOC), suivie par au
moins 185 000 personnes depuis sa création, qui ont été mis en ligne. 

Domaine Date Titre & lien 

API 24.11.2023
Recommandation technique relative à l’utilisation des interfaces de programmation applicatives (API) pour le partage

sécurisé de données à caractère personnel. 

Applications
mobiles 

08.04.2025 Recommandation relative aux applications mobiles

Authentification
multifacteur

01.04.2024 https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2025-03/recommandation_relative_a_l_authentification_multifacteur.pdf

IA 2024 https://www.cnil.fr/fr/les-fiches-pratiques-ia

Journalisation 14.10.2021 https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/atoms/files/recommandation_-_journalisation.pdf

Mots de passe 21.07.2022 https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/atoms/files/deliberation-2022-100-du-21-juillet-2022_recommandation-aux-mots-de-passe.pdf

Open data 12.06.2024 https://www.cnil.fr/fr/recommandations-diffuseurs-donnees-ouvertes

Réutilisateurs
de données
publiées sur

Internet

12.06.2024 https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2024-06/recommandations_reutilisateurs_donnees_publiees_sur_internet.pdf#page=2

Les tables de la
CNIL 2024

14.12.2023 Tables informatiques et libertés 2024

Recrutement 30.01.2023 Guide du recrutement  – Les fondamentaux en matière de protection des données personnelles et questions-réponses  

Télésurveillance
des examens en

ligne
04.09.2023 https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2023-09/recommandation_dispositifs_de_telesurveillance_des_examens.pdf

https://mdc-avocat.fr/les-recommandations-de-la-cnil/
https://mdc-avocat.fr/les-recommandations-de-la-cnil/
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2023-07/recommandation_api.pdf
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/2025-04/recommandation-applications-mobiles-modifiee.pdf
https://www.cnil.fr/sites/cnil/files/atoms/files/guide_referentiel_-_recrutement.pdf


Contactez un avocat en droit des données à caractère personnel

Les  clauses  de  résolution  des
litiges  dans  les  contrats
commerciaux
écrit par Marine de la Clergerie | 16/04/2025
Les contrats commerciaux sont au cœur des relations d’affaires, définissant les
droits et obligations des parties. Parmi les clauses essentielles, celles relatives à
la résolution des litiges jouent un rôle clé pour prévenir ou gérer les conflits. Une
rédaction  précise  de  ces  clauses  peut  éviter  des  litiges  coûteux  et  parfois
préserver les relations commerciales.

https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile
https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile
https://mdc-avocat.fr/les-clauses-de-resolution-des-litiges-dans-les-contrats-commerciaux/
https://mdc-avocat.fr/les-clauses-de-resolution-des-litiges-dans-les-contrats-commerciaux/
https://mdc-avocat.fr/les-clauses-de-resolution-des-litiges-dans-les-contrats-commerciaux/


Pourquoi  intégrer  une  clause  de
résolution des litiges  ?

Dans la vie d’un contrat, des différends surviennent souvent entre les parties. Ces
conflits peuvent entraîner des coûts élevés en temps et en argent, ainsi qu’un
impact négatif sur la réputation de l’entreprise. Une clause bien rédigée peut
permettre un processus d’escalade pertinent dans la vie des affaires et préserver
les relations commerciales. Par ailleurs une clause de résolution des litiges bien
rédigée peut offrir une solution alternative aux tribunaux, parfois plus rapide et
économique. Toutefois, ces clauses doivent être bien réfléchies en fonction des
parties et du type de contrat.

Les mécanismes de résolution alternatifs :
conciliation, médiation et arbitrage

Conciliation:  Le  contrat  peut  stipuler  une  clause  de  conciliation
préalable.

Médiation : Ce processus volontaire implique un médiateur qui aide les
parties à trouver une solution amiable.

Arbitrage : Plus formel et permettant de préserver la confidentialité, il
permet à un arbitre de trancher le litige avec une décision exécutoire.

Ces mécanismes doivent  être  clairement  définis  dans le  contrat,  incluant  les
modalités de désignation des intervenants, les règles applicables et les délais.



Les principaux centres de médiation et d’arbitrage proposent des modèles de
clause de médiation et d’arbitrage. Par exemple le CMAP propose des modèles de
clause de médiation et/ou de clause d’arbitrage sur son site internet. 

Compétence  juridictionnelle  et  droit
applicable

Lorsque  les  mécanismes  alternatifs  échouent  ou  ne  sont  pas  prévus,  il  est
important de déterminer :

La juridiction compétente : Les tribunaux qui traiteront le litige selon
les règles territoriales et matérielles.

Le  droit  applicable  :  La  législation  régissant  le  contrat,  en  tenant
compte des conflits de lois internationaux.

CONTACTEZ  VOTRE  AVOCAT  POUR  LES
CLAUSES  RELATIVES  AUX LITIGES
Besoin de l’aide d’un avocat pour un problème de clause relative aux litiges, de
conciliation,  médiation   ou  arbitrage?  Contactez  Me  Marine  de  la  Clergerie
(contact@mdc-avocat.fr,  www.mdc-avocat,  Consultation,  LinkedIn),  Avocat  au
Barreau de Toulouse. Me de la Clergerie accompagne régulièrement ses clients
pour  la  rédaction  de  contrat  et  notamment  pour  des  problématiques  de
conciliation,  médiation,  arbitrage,  tribunal  compétent.  

https://www.cmap.fr/clauses-a-inserer/
https://www.cmap.fr/clauses-a-inserer/
mailto:contact@mdc-avocat.fr
http://www.mdc-avocat/
https://consultation.avocat.fr/avocat-toulouse/marine-de-la-clergerie-36016.html
https://www.linkedin.com/in/marinedelaclergerie/


Demander un devis

E-commerce  –  Quels  documents
juridiques  pour  votre  site
internet ?
écrit par Marine de la Clergerie | 16/04/2025
Créer un site internet implique de respecter plusieurs obligations légales. Voici
les documents essentiels à rédiger pour garantir la conformité juridique de votre
site de e-commerce.

https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile
https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile
https://mdc-avocat.fr/e-commerce-quels-documents-juridiques-pour-votre-site-internet/
https://mdc-avocat.fr/e-commerce-quels-documents-juridiques-pour-votre-site-internet/
https://mdc-avocat.fr/e-commerce-quels-documents-juridiques-pour-votre-site-internet/


Une page relative aux mentions légales de votre site de e-commerce

Une page informant les visiteurs de votre site internet sur leurs données à
caractère personnel, souvent appelée « politique de confidentialité »

Des conditions générales d’utilisation (CGU) de votre site internet ou de
e-commerce

Les conditions générales de vente (CGV) ou de service (CGS) de votre site
de e-commerce

Les conditions relatives aux cookies de votre site internet de e-commerce

Des fiches articles conformes à la règlementation relative au droit du e-
commerce

Faire appel à un avocat en droit du e-commerce vous permet la création ou la
mise  à  jour  des  documents  contractuels  de  votre  site  internet  de  e-
commerce.CONTACTEZ  VOTRE  AVOCAT  DPO  EXTERNE  

CONTACTEZ  UN  AVOCAT  EN  DROIT  DU  E-
COMMERCE
Besoin  de  l’aide  d’un  avocat  pour  un  problème  de  droit  du  e-commerce?
Contactez  Me  Marine  de  la  Clergerie  (contact@mdc-avocat.fr,  www.mdc-
avocat, Consultation, LinkedIn). Avocat au Barreau de Toulouse, spécialiste en
Droit du numérique et des communications, avec la qualification spécifique Droit
des données à caractère personnel et DPO certifié (VERITAS), Me de la Clergerie
accompagne régulièrement ses clients pour des audit juridique de site internet, e-
commerce, marketplace, RGPD, lors des contrôles de la CNIL & DGCCRF, en tant

mailto:contact@mdc-avocat.fr
http://www.mdc-avocat/
http://www.mdc-avocat/
https://consultation.avocat.fr/avocat-toulouse/marine-de-la-clergerie-36016.html
https://www.linkedin.com/in/marinedelaclergerie/


que DPO externe. 

 

Contactez un avocat en droit du e-commerce

Proposition de loi visant à réguler

https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile
https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile
https://mdc-avocat.fr/proposition-de-loi-visant-a-reguler-la-diffusion-des-commentaires-et-avis-en-ligne/


la  diffusion des commentaires et
avis en ligne
écrit par Marine de la Clergerie | 16/04/2025

Titre  :  Proposition  de  loi  visant  à  réguler  la
diffusion  des  commentaires  et  avis  en  ligne
État : Projet

26.03.2025 : dépôt au Sénat

Lien : Dossier législatif

Objectifs : Encadrer les évaluations des internautes

Nouveautés :

Obligation d’un contrôle d’identité
Nécessité de fournir un justificatif d’achat pour la publication d’un avis en
ligne

Entités concernées : Tous les sites internet

 Références

Sénat, Dossier législatif

Actualités

Besoin de l’aide d’un avocat pour un problème d’avis en ligne? Contactez Me
Mar ine  de  l a  C lerger ie  ( contac t@mdc-avocat . f r ,  www.mdc -
avocat, Consultation, LinkedIn). Avocat au Barreau de Toulouse, spécialiste en
Droit du numérique et des communications, avec la qualification spécifique Droit
des  données  à  caractère  personnel,  Me Marine  de  la  Clergerie  accompagne

https://mdc-avocat.fr/proposition-de-loi-visant-a-reguler-la-diffusion-des-commentaires-et-avis-en-ligne/
https://mdc-avocat.fr/proposition-de-loi-visant-a-reguler-la-diffusion-des-commentaires-et-avis-en-ligne/
https://www.senat.fr/leg/ppl24-488.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-488.html
https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl24-488.html
mailto:contact@mdc-avocat.fr
http://www.mdc-avocat/
http://www.mdc-avocat/
https://consultation.avocat.fr/avocat-toulouse/marine-de-la-clergerie-36016.html
https://www.linkedin.com/in/marinedelaclergerie/


régulièrement ses clients sur des problématiques relatives aux avis en ligne. 

E-commerce & DGCCRF
écrit par Marine de la Clergerie | 16/04/2025

LA DGCCRF
La Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression
des Fraudes (DGCCRF) joue un rôle essentiel pour protéger les consommateurs et
garantir la conformité des pratiques commerciales du e-commerce (site internet,
marketplace, drop shipping, click and collect,etc.).

Le Centre de Surveillance du Commerce
Électronique (CSCE)
Le Centre de Surveillance du Commerce Électronique (CSCE) est  un service
spécialisé dans le contrôle du e-commerce (commerce en ligne). Il s’agit d’une
unité dédiée à la surveillance des transactions marchandes sur Internet.

De nombreux sites internet ont ainsi fait l’objet d’un contrôle en ligne et souvent
d’une enquête de terrain. Il est notamment contrôlé :

Que les sites respectent les obligations permettant de les identifier
Que les consommateurs bénéficient d’une information loyale
L’absence de produits dangereux vendus sur ces sites

Les contrôles de la DGCCRF sur les sites
internet
La DGCCRF va contrôler par exemple :

https://mdc-avocat.fr/e-commerce-dgccrf/


Les annonces de réduction de prix, notamment lors des soldes et du black
Friday, cyber Monday
Le respect des règles d’information du consommateur
L’absence de pratiques commerciales trompeuses
L’absence de faux avis
L’absence de clauses abusives ou illicites
L’absence de vente de produits dangereux ou interdits
L’absence de dark patterns

 Sanctions de la DGCCRF concernant le e-
commerce
La DGCCRF publie régulièrement ses sanctions sur son site.

Exemples de sanctions relevées :

Blocage d’un site internet pour pratiques commerciales trompeuses par la
mise en œuvre d’une procédure de réquisition numérique :

A  la  suite  de  signalements,  l’enquête  a  mis  en  évidence  un  service  de
réservation de logements inexistants et une fausse identification de la société,
notamment en utilisant les coordonnées de sociétés maralpines, ne permettant
pas aux consommateurs de présenter des réclamations. Les investigations se
poursuivent afin d’identifier les véritables propriétaires du site et responsables
des pratiques.

Face à cette situation, les agents de la CCRF ont eu recours à la procédure de
réquisition numérique, qui permet à la DGCCRF de suspendre l’accès aux sites
internet frauduleux. Ils ont ainsi ordonné à l’hébergeur de fermer l’accès au
site et ont adressé une demande aux principaux moteurs de recherche afin que
le site disparaisse de leurs référencements.

Amendes de 300 000€ et 100 000€ pour pratique commerciale réputée
trompeuse  à  l’encontre  de  sociétés  suisses  commercialisant  des
compléments alimentaires sur leurs sites internet dont certains étaient
présentés  faussement  comme  de  nature  à  guérir  des  maladies,  des
dysfonctionnements ou des malformations.

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/laction-de-la-dgccrf/injonctions-et-sanctions
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/requisition-numerique-blocage-du-site-rivierabudgetcom
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/laction-de-la-dgccrf/les-sanctions/300-000-eu-et-100-000-eu-damende-lencontre-des-societes


Amende  transactionnelle  de  600  000  €  pour  fausses  promotions
constitutives du délit de pratiques commerciales trompeuses.

Actualités  sur  la  DGCCRF  et  le  e-
commerce
La  DGCCRF  indique,  dans  son  plan  stratégique  2025-2028  plusieurs  axes
impactant directement les site de e-commerce afin de

viser la même protection sur internet qu’en magasin 

En pratique cela se traduit, pour le e-commerce, par :

Le renforcement de la lutte contre les dark pattern notamment grâce à
l’utilisation d’un outil de détection automatique
Le contrôle des plateformes
La  surveillance  renforcée  des  produits  vendus  notamment  pour  les
plateformes dans le  cadre du règlement  sur  la  sécurité  générale  des
produits (RSGP)

Références
DGCCRF, dossier de presse 20.11.2023, les abus du e-commerce dans la
ligne de mire de la DGCCRF

CONTACTEZ  VOTRE  AVOCAT  POUR  VOUS
ACCOMPAGNER  LORS  DES  CONTRÔLES
DGCCRF
Besoin de l’aide d’un avocat lors d’un contrôle ou d’une enquête de la DGCCRF? 
Contactez  Me  Marine  de  la  Clergerie  (contact@mdc-avocat.fr,  www.mdc-
avocat, Consultation, LinkedIn). Avocat au Barreau de Toulouse, spécialiste en
Droit  du numérique et  des communications,  Me de la  Clergerie  accompagne
régulièrement ses clients pour des contrôles de la DGCCRF. 

https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/laction-de-la-dgccrf/les-sanctions/amende-transactionnelle-de-600-000-euros-lencontre-de-la
https://62021a2e94424da7995e2da9606a295b.svc.dynamics.com/t/t/zp8fnoAXWSGGWzXSxjYWKrlWUrIAQeBpBFD3HycWVUEx/X3RhDhszwt9wZdK7ftNCYn1K9BFfFIM4nMFxi1R6gA4x
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dgccrf/media-document/dossier-de-presse-dgccrf-e-commerce.pdf
mailto:contact@mdc-avocat.fr
http://www.mdc-avocat/
http://www.mdc-avocat/
https://consultation.avocat.fr/avocat-toulouse/marine-de-la-clergerie-36016.html
https://www.linkedin.com/in/marinedelaclergerie/


 

Prendre  rendez-vous  avec  Me de  la  Clergerie,  Avocat  spécialisé  en  droit  du
numérique

https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile
https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile
https://outlook.office.com/bookwithme/user/2f6e3fca8daf4e62824a5ad1e372c00d@mdc-avocat.fr/meetingtype/SVRwCe7HMUGxuT6WGxi68g2?anonymous&ep=mLinkFromTile

